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Liste de vérification mensuelle

Nom de la personne qui effectue l’inspection : _________________________________ Date : ________________

À l’intérieur Aucune 
mesure à 
prendre

Mesure à 
prendre

Préciser la mesure Date 
effectuée 

Remarques

Dans l’ensemble du milieu de garde

Vous avez consulté le site Web de Santé Canada, 
à l’adresse www.santecanada.gc.ca (Sécurité 
des produits de consommation), afin de vérifier 
si des avertissements, des retraits et de 
l’information relative à la sécurité des produits de 
consommation sont susceptibles d’influer sur le 
milieu de garde.

Vous avez vérifié que tous les détecteurs 
d’incendie fonctionnent ainsi que le manomètre 
des extincteurs.

Le plâtre des plafonds et des murs n’est ni fendillé, 
ni brisé. La peinture ne pèle ni ne s’écaille.

Tout l’éclairage fonctionne (p. ex., vous vérifiez les 
ampoules et le filage si les ampoules clignotent ou 
bourdonnent).

Les prises situées près d’une source d’eau (p. ex.,
cuisine, salle de bain, cuisine, extérieur) sont 
protégées par un disjoncteur de fuite de terre et 
ont fait l’objet d’un test.

Vous vérifiez les plafonds, les murs et les cadres 
de fenêtre pour vous assurer de l’absence de 
zones molles ou humides qui peuvent indiquer une 
fuite ou la prolifération de moisissures.

Les moustiquaires sont bien fixées et en bon état.

Les plantes que vous savez toxiques sont 
enlevées.

Il n’y a pas de fendillement ou d’éclat de bois dans 
le plancher.

Les étagères sont solidement fixées au mur, et
 les objets lourds ou fragiles sont placés loin du 

  rebord des étagères.

Meubles

Vous avez vérifié attentivement les couchettes, les 
tables à langer et les parcs pour bébé pour vous 
assurer qu’ils ne peuvent pincer ou prendre des 
vêtements à cause d’une charnière exposée, d’une 
pièce desserrée, de fendillements ou d’autres 
signes d’usure.

Aires de jeu, jouets et structures de jeu intérieures

Vous vérifiez tous les jouets pour vous assurer qu’il 
n’y a pas de pièces fendillées ou brisées, de trous 
ou d’autres signes d’usure qui posent un risque 
d’étranglement ou qui constituent un autre danger.

Salle de bain, toilettes, zone de changement de couche

Vous vérifiez le bain et les tuiles avoisinantes pour 
vous assurer que le coulis ou le calfeutrage sont 
bien solides.

Les transferts antidérapants ou autres dans le bain 
ne décollent pas et ne sont pas lâches.
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À l’intérieur Aucune 
mesure à 
prendre

Mesure à 
prendre

Préciser la mesure Date 
effectuée 

Remarques

Animaux de compagnie et autres animaux

Aucun animal inapproprié ne vit au milieu de 
garde.

Les animaux domestiques ont reçu tous les vaccins 
nécessaires. Ils sont nourris et font de l’exercice à 
des endroits auxquels les enfants n’ont pas accès.

Les enfants et les animaux n’entrent pas en 
contact, sauf sous la supervision active du 
personnel.

À l’extérieur Aucune 
mesure à 
prendre

Mesure à 
prendre

Préciser la mesure Date 
effectuée

Remarques

Aire de jeu

Vous vérifiez chaque pièce du matériel de jeu pour 
vous assurer que :

 les boulons, les vis et les autres attaches sont 
  couverts d’un écrou borgne ou d’un capuchon 
  de plastique ou sont bien enfoncés dans 
  l’objet, 

 les boulons et les écrous sont bien serrés, 
 il n’y a pas de rouille ou de peinture écaillée 

  sur les surfaces de métal,
 il n’y a pas de pièce brisée ou d’angle pointu 

  qui a besoin d’être limé,
 aucune base déterrée ou exposée ne constitue 

  un danger de trébucher.

Les jouets à enfourcher et les vélos sont en bon 
état et sont rangés à l’intérieur lorsqu’ils ne sont 
pas utilisés.

Il y a assez de casques de vélo certifiés pour tous 
les enfants qui utilisent simultanément les jouets 
à enfourcher.

Aucun casque de vélo n’est utilisé après une 
collision et aucun n’a plus de cinq ans.

Les zones de jeu ombragées sont accessibles,
 propres et sèches,
 dénuées de plantes toxiques connues.

Véhicule du milieu de garde

Le véhicule contient les outils de base (p. ex., 
pour changer un pneu), et une trousse d’urgence 
(p. ex., couvertures, bougies) en cas de panne.

Vous connaissez et respectez toutes les 
spécifications relatives à la taille, à l’âge et au 
poids pour ce qui est des sièges d’auto.

Chaque conducteur potentiel du véhicule du milieu 
de garde possède un permis et une assurance à 
jour.


